
8ème Rendez-vous

DES MANAGERS DE LA  
RÉGLEMENTATION

EN INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE

25 SEPTEMBRE 2025

RENNES

VOUS ÊTES CONCERNÉS
Filière agroalimentaire : production, transformation, distribution.
Responsables réglementation, Juristes, Directeurs et responsables
qualité et sécurité des aliments, Fonctions de R&D, Chefs
d’entreprises, Qualiticiens...



Comprendre, structurer, anticiper : les leviers d’un 
pilotage éclairé de la fonction réglementaire

Les responsables en charge de la conformité réglementaire doivent s’adapter en per-
manence à un environnement en constante évolution. Les exigences de certification, les 
obligations d’étiquetage ou encore l’impact des décisions institutionnelles nécessitent 
une lecture fine et une posture active.

Pour cette nouvelle édition des Managers de la réglementation, nous vous proposons 
une journée construite autour de cas concrets, de partages d’expériences et d’un 
atelier de décryptage du cadre réglementaire. L’objectif : renforcer votre vision 
stratégique et outiller votre pratique quotidienne.

Nous serons heureux de vous retrouver le 25 septembre à Rennes pour une 
journée conviviale et stimulante.

Bien cordialement,
Anne-Laure BEQUET

Responsable règlementation alimentaire 

JEUDI 25 SEPTEMBRE
9h15- 9h45 • Tour de table et présentation du programme

CERTIFICATION
9h45 - 11h00

Certification et réglementation alimentaire : 
état des lieux

Les auditeurs attendent des entreprises qu’elles puissent démontrer 
une connaissance fine des textes applicables, leur prise en compte 
dans les pratiques, et une capacité à documenter cette conformité. 
Cette séquence proposera :  
•  Un état des lieux des attentes des principaux référentiels en 

matière de réglementation
•  Un panorama des non-conformités rencontrées en audit
•  Un temps d’échange et de retours d’expérience 

Gaëlle QUANTIN, formatrice consultante – ADRIA 

11h00 - 11h15 • Pause & Networking

TÉMOIGNAGE INDUSTRIEL
11h15 - 11h45

Le processus d’élaboration et de validation des 
étiquetages

L’étiquetage est l’aboutissement visible de nombreux arbitrages 
réglementaires menés au sein de l’entreprise. Sa fiabilité repose 
autant sur la maîtrise des textes que sur la rigueur du processus de 
validation en place. Cette session présentera le processus tel qu’il 
est mis en œuvre chez un industriel opérationnel.

Lucie GARGADENNEC, responsable des affaires 
règlementaires – Mix Buffet

AUTORITÉS DE CONTRÔLE
11h45 - 12h30

Réforme de la police unique : les impacts terrains 
La réforme de la police unique de la sécurité sanitaire des 
aliments, vise à harmoniser et renforcer les missions de contrôle 
des différentes autorités compétentes. Cette présentation sera 
l’occasion de faire un retour d’expérience sur les évolutions 
observées sur le terrain.

Sujet et intervenant à confirmer

12h30 - 14h00 • Déjeuner

IA ET RÉGLEMENTATION
14h00 - 14h45

L’IA Act, première réglementation mondiale des IA 
Adopté récemment, le règlement européen sur l’intelligence 
artificielle (IA Act) pose les bases d’un encadrement juridique 
de l’IA fondé sur les risques. Il s’inscrit dans une volonté de 
garantir sécurité, transparence et conformité éthique dans le 
développement et l’usage des systèmes d’IA.
Il sera évoqué ici les grands principes du texte, sa logique 
d’application, ainsi qu’un panorama des standards mobilisables 
pour gérer la conformité réglementaire liée à l’IA dans les 
organisations.

Sujet et intervenant à confirmer

14h45 - 15h00 • Pause & Networking

ATELIER : LA FABRIQUE DES RÉGLEMENTATIONS

15h00 - 17h00

Zoom sur la fabrique des réglementations 
européennes et des lois françaises : 
institutions, étapes, leviers d’action 

Le cadre réglementaire ne se limite pas aux textes publiés : il est 
le fruit de processus longs, portés par des institutions multiples, à 
différents niveaux de gouvernance.
Cet atelier propose de démystifier les étapes clés de l’élabora-
tion des textes, de comprendre qui fait quoi, et d’identifier les 
moments stratégiques pour anticiper, intégrer ou influencer une 
réglementation.

Anne-Laure BEQUET & Célia SOYER, Service règlementation 
alimentaire - ADRIA
Sophie PAILLARD, Conseillère Affaires Réglementaires -  
Bretagne Compétitivité

17h00 - 17h15 • Bilan et clôture du séminaire
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INSCRIPTION - RDV MANAGERS RÉGLEMENTATION - 25 septembre 2025 - Rennes

La signature de ce bulletin implique l’acceptation des conditions de vente suivantes : Toute inscription annulée dans les 10 jours ouvrés précédant le début du séminaire donnera lieu à une facturation partielle. 
ADRIA se réserve le droit de reporter ou d’annuler l’événement si l’effectif n’est pas suffisant au plus tard une semaine avant son début. Je recevrai dans les meilleurs délais la confirmation de cette inscription.

PARTICIPANT
 Mme    M.  Nom : ..........................................................................................................
Prénom : ..................................................................................................................................
Fonction : ..................................................................................................................................
Email : ..........................................................................................................................................

Responsable hiérarchique
 Mme    M.  Nom : ..........................................................................................................
Prénom : ..................................................................................................................................
Fonction : ..................................................................................................................................
Email : ..........................................................................................................................................

Personne chargée du suivi de dossier
 Mme    M.  Nom : ..........................................................................................................
Prénom : .....................................................................................................................................  
Fonction : ...................................................................................................................................
Email : ..........................................................................................................................................

ENTREPRISE
Société : .........................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Ville : ..............................................................................................
Code postal : .................................. Pays : ....................................
Tél. : ...............................................................................................
Effectif : ........................ Code NAF : ..............................................
Code T.V.A. Européen : ...................................................................................................
N° SIRET : ................................................................................................................................

RÉGLEMENT
Les frais sont pris en charge par votre société
Correspondant aux frais d’animation et de documentation 

Règlement à réception de facture

Email facturation : ...........................................................................................................

 Mon entreprise est adhérente ADRIA - Je bénéficie d’une réduction de 15%

Référence : RA018  | Prix : 550 € HT (660 € TTC)

Fait à :  Signature et cachet de l’entreprise :
Le : 

CONTACT

Anne-Gaëlle LOC’H
Tél. 02 98 10 18 81 | anne-gaelle.loch@adria.tm.fr
Nombre de places limité - Inscrivez-vous au plus tôt !

À NOTER : Cet évènement n’est pas considéré comme une formation selon le 
référentiel QUALIOPI. Il n’y a donc pas d’établissement de convention de formation, et 
les frais d’inscription ne peuvent être pris en charge par des fonds mutualisés (OPCO). 
Seule une attestation de participation sera délivrée.

Retour par email : formation.inter@adria-formation.fr  


